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DIRECTION  

     MW/SG 
  

 

Le Directeur, 

 

VU        les articles L 3211-1 à L 3216-1 du Code de la Santé Publique, 

VU  les articles R 3211-1 à R 3214-23 du Code de la Santé Publique, 

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU  l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des Centres 
Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de FENETRANGE en date du 
04/11/2025, 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1er -  Une délégation de signature est donnée pour tous actes administratifs relatifs à la suppression 

de données de santé à caractère personnel du Dossier Patient Informatisé Cariatides, exploité 

par Sillage.  

 

Article 2 -      La délégation de signature de l'article 1 est donnée à Madame Véronique KNEIB, directrice 

Adjointe en charge du système d9information. 
 

Article 3 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Véronique KNEIB, la délégation de signature 

de l'article 1 est donnée à Monsieur le Dr Christophe SCHMITT, Responsable du Département 

d9Information Médical. 
 

Article 4 - La présente décision entre en vigueur à compter de ce jour. 

 

Article 5 -  La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature des fonctions d9ordonnateur est 
abrogée.  

 

Article 6 - La présente décision sera : 

 

  

- notifiée aux personnes concernées, 

- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa plus prochaine séance et  

- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat, 
 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 

DECISION 

en date du 1er janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

en matière de suppression de données de 

santé dans le Dossier Patient Informatisé  

mailto:direction@ch-lorquin.fr
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DIRECTION  

     MW/SG 
  

 
 

 

Le Directeur, 

 

VU        le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6143-7 3 5ème alinéa, D 6143-33 à 35 

tels qu9ils sont issus de l9ordonnance N°2010-177 du 23 Février 2010 et du Décret N°2009-

1765 du 30 Décembre 2009 ;  

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune 
des Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1er -  Une délégation de signature est donnée à Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice 

Adjointe, chargée des Ressources Humaines, pour l9ordonnancement des dépenses du 
Titre 1 3 Charges de Personnel 3 de la section d9exploitation et pour les comptes 
désignés ci-après 625.10 « Déplacement du Personnel ». 

  

 En son absence, délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe LAURENT, 

Directeur Adjoint.  

 

Article 2 -           Une délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe LAURENT, Directeur 

Adjoint pour l9ordonnancement des dépenses d9exploitation et de la section 
d9investissement.  

 

En son absence, délégation de signature est donnée à Madame Valérie ESSELIN-

ASTIER, Directrice Adjointe.  

 

Article 3 -  Délégation de signature est donnée à : 

 

" Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe, et en cas d9absence à Madame 

Valérie GIRSCH, Adjointe des Cadres Hospitaliers,  

 

" Monsieur Christophe SCHORB, Directeur Adjoint, et en cas d9absence à Monsieur 

Christophe LAURENT, Directeur Adjoint. 

 

DECISION 

en date du 01 janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

des fonctions d9ordonnateur 

mailto:direction@ch-lorquin.fr


Pour L9ORDONNANCEMENT DES RECETTES relavant de leurs compétences 

respectives. 

 

 

Article 5 -  La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature des fonctions 

d9ordonnateur est abrogée.  
 

Article 6 -  La présente décision entre en vigueur à compter de ce jour.  

 

 

Article 7 - La présente décision sera : 

 

  

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9Etablissement. 
- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat,  
- communiquée  au Conseil de Surveillance lors de sa plus porche séance.  

 

 

 

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 
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DIRECTION  

      MW/SG 
  

 

 

 

Le Directeur, 

 

VU        le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6143-7 3 5ème alinéa, D 6143-33 à 35 tels qu9ils 
sont issus de l9ordonnance N°2010-177 du 23 Février 2010 et du Décret N°2009-1765 du 30 Décembre 

2009 ;  

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des Centres 
Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de FENETRANGE en date du 
04/11/2025, 

 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1er -  Une délégation de signature permanente est donnée à Madame Nadine MERSON, Cadre 

Supérieur de Santé de l9EHPAD « Les Quatre Saisons » et de la MAS « Les Quatre Saisons », par 

décision de ce jour, à l9effet de : 

 

- Actes liés à l9engagement et à la mise en Suvre du budget  
- Signer les plannings  

 

Article 2 -  La décision entre en vigueur à compter de ce jour.  

 

Article 3 -  La présente décision sera : 

 

  

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9Etablissement. 
- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat,  
- communiquée  au Conseil de Surveillance lors de sa plus porche séance.  

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING  

 

DECISION 

 

portant délégation de signature  

à Madame Nadine MERSON  

en date du 01 janvier 2026 
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DIRECTION  

      MW/SG 
  
 

Le Directeur, 

 

VU        le Code de la Santé Publique et notamment les articles L6143-7 3 5ème alinéa, D 6143-33 à 35 

tels qu9ils sont issus de l9ordonnance N°2010-177 du 23 Février 2010 et du Décret N°2009-

1765 du 30 Décembre 2009 ;  

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune 
des Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

DECIDE 

 

 

 

Article 1er -  En cas d9absence ou d9empêchement, délégation de signature est donnée à Madame 

Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe, à l9effet de signer tous les actes de 
gestion courante relevant des fonctions de Chef d9Etablissement, à l9exception de :  

 

" correspondances avec les autorités de tutelle,  

" pièces afférentes au patrimoine de l9établissement et à sa 
représentation juridique,  

" toutes conventions et actes relatifs à la coopération avec les personnes 

morale : institutionnelles ou associatives,  

 

Article 2 -        En cas d9absence de Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe, la 

délégation de l9article 1 est donnée à Monsieur Christophe LAURENT, Directeur 

Adjoint en charge de la Politique Médico-sociale. 

 En l9absence de Madame Valérie ESSELIN-ASTIER et de Monsieur Christophe 

LAURENT, la délégation de l9article 1 est donnée à Monsieur Manuel KLEIN, 

Directeur Adjoint, chargé des Services Financiers et des Services Economiques.  

 

 

Article 3 -  Une délégation permanente est donnée à Monsieur Philippe HARTZHEIM, Cadre 

Supérieur de Santé FF Directeur des Soins à l9effet de signature des demandes 
d9activité thérapeutique. En son absence la délégation est donnée à Madame Valérie 

ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe.  

 

 

 

DECISION 

 

portant délégation de signature  

(pouvoirs généraux) 

en date du 1er janvier 2026 

mailto:direction@ch-lorquin.fr


Article 4 -  Une délégation permanente est donnée à Madame Véronique KNEIB, Directrice 

Adjointe dans la cadre de la Direction Commune, pour l9ensemble des affaires 
relavant de ses attributions, à savoir :  

" les affaires générales,  

" les usagers,  

" la qualité et gestion des risques  

 

 En cas d9absence de Madame Véronique KNEIB, Directrice Adjointe, la délégation de 

signature est donnée à Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint. 

 

 

Article 5 - Une délégation permanente de signature est donnée à Madame Valérie ESSELIN-

ASTIER, Directrice Adjointe chargée des ressources humaines, pour l9ensemble des 
actes relatifs à la gestion des ressources humaines à l9exception des mesures 
disciplinaires.  

 

 En son absence, cette délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe 

LAURENT, Directeur Adjoint. 

 

 En cas d9absence simultanée de Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe 

et Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint, la délégation de signature est 

donnée à Madame Valérie GIRSCH, Adjointe des Cadres Hospitaliers.  

 

  

Article 6 - Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Manuel KLEIN, 

Directeur Adjoint, chargé des Services Economiques.  

 

En son absence, la délégation de signature est donnée à Madame Elodie LITTNER, 

Adjointe des cadres Hospitaliers.  

 

En cas d9absence simultanée de Monsieur Manuel KLEIN et de Madame Elodie 

LITTNER, Adjointe des cadres Hospitaliers, la délégation de signature est donnée à 

Madame Marie-José LAFON, Adjointe des Cadres Hospitaliers.  

 

 

Article 8-   Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christophe 

LAURENT, Directeur Adjoint en charge de la Politique Médico-sociale pour l9ensemble 
des actes relatifs à ses attributions, à savoir : 

" les actes relatifs à la gestion de l9EHPAD et de la MAS.   
" les travaux et investissements  

¯ à l9exception :  

- des beaux,  

- des mandats et des bordereaux de titres en qualité 

d9ordonnateur.  
En son absence, une délégation est donnée à Madame Valérie ESSELIN-ASTIER,   

Directrice Adjointe. 

 

 

Article 9 - Une délégation permanente de signature est donnée à Monsieur Christophe 

SCHORB, Directeur Adjoint, chargé des services logistiques et techniques pour 

l9ensemble des actes relatifs à ces attributions, à savoir :  

" services logistiques et techniques  

" travaux d9exploitation courante 

 

En son absence la délégation de signature est donnée à Madame Valérie ESSELIN-

ASTIER, Directrice Adjointe.  En son absence la délégation de signature est donnée 

Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint. 



 

 

Article 10 -  Une délégation est donnée à Monsieur Manuel KLEIN, Directeur Adjoint, pour 

l9ensemble des actes relatifs aux affaires financières et à la gestion courante des 
patients, à l9exception des conventions majeures en cas d9absence des Directeurs, 
chef d9établissement. En son absence la délégation de signature est donnée 

Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint. 

 

 

Article 11 - Les délégations de signature des fonctions d9ordonnateur font l9objet d9une décision 
séparée.  

 

 

Article 12 - La décision du 24 juillet 2025 portant délégation de signature est abrogée. 

 

 

Article 13 - La décision entre en vigueur à compter de ce jour.  

 

 

Article 14 - La présente décision sera : 

 

  

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9Etablissement. 
- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat,  
- communiquée  au Conseil de Surveillance lors de sa plus porche séance.  

 

 

 

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 
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DIRECTION 
      MW/SG 
 

Le Directeur, 

 

VU        le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 5ème alinéa, D 6143-33 à 35  

VU  l9organigramme de l9établissement, 
VU  l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des Centres 

Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de FENETRANGE en date du 
04/11/2025, 

 

DECIDE 
 

Article 1er -  Délégation de signature est donnée à Madame Valérie GIRSCH, Adjointe des Cadres 

Hospitaliers aux Ressources Humaines, à l9effet de signer tous les actes de gestion courante des 

Ressources Humaines suivants : 
 

" Attestations diverses et bordereaux d9envoi, 
" Etats des frais de déplacement, 

" Feuilles de congés, 

" Demandes prestations maladies CGOS et MNH, 

" Courrier divers de gestion courante, 

" Etats de paiement des familles d9accueil. 
 

Article 2-   En son absence, cette délégation de signature est donnée à Monsieur Morgan CORDIER Adjoint 

des cadres aux Ressources Humaines. 

 

Article 3 -  La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature est abrogée. La présence décision 

entre vigueur à compter de ce jour.  

 

Article 4 -  La présente décision sera :  

" Notifiée aux personnes concernées, 

" Transmise sans délai à Monsieur le Trésorier de Lorquin, Receveur de l9établissement, 
" Communiqué au Conseil e Surveillance lors de sa plus prochaine séance,  

" Publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat. 
 

Article 6 - La présente décision sera : 
   

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9Etablissement. 
- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat,  
- communiquée  au Conseil de Surveillance lors de sa plus porche séance.  

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 

 

DECISION 
En date du 01 janvier 2026 

portant délégation de signature à Madame Valérie 

GIRSCH et Monsieur Morgan CORDIER   
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DIRECTION 
     MW/SG 
 

Le Directeur, 
 

VU        le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 5ème alinéa, D 6143-33 à 35  

VU  l9organigramme de l9établissement, 
VU l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des 

Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 
 

DECIDE 
 

Article 1er -  Délégation de signature permanente est donnée à Madame Émilie PATÉ, Adjointe des 

Cadres Hospitaliers en charge des affaires médicales, à l9effet de signer, dans le cadre 
de ses attributions, et au nom du Directeur :  

 

" Tous les actes relatifs à la gestion du personnel médical hormis les 

recrutements, et les décisions de sanctions disciplinaires.  

 

Article 2-   La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature est abrogée. La présence 

décision entre vigueur à compter de ce jour. 

 

Article 3 -  La présente décision sera :  

" Notifiée aux personnes concernées, 

" Transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9établissement, 
" Communiqué au Conseil e Surveillance lors de sa plus prochaine séance,  

" Publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat. 
 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 

  
 

DECISION 
En date du 01 janvier 2026 

 
portant délégation de signature à Madame Émilie 

PATÉ   

 

mailto:direction@ch-lorquin.fr
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DIRECTION 
 

MW/SG  
 

 

Le Directeur, 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6143-7 5ème alinéa, D 6143-33 à 35, 

VU  l9organigramme de l9établissement, 
VU  l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des 

Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

DECIDE 
 

Article 1er :    Délégation permanente de signature est donnée aux cadres administratifs d9astreinte 
pour toutes décisions qu9ils pourraient être amenés à prendre dans le cadre de la garde 
administrative. 

 

Article 2 :    Les cadres administratifs habilités à être inscrits sur le tour de garde sont les suivants : 

- Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe 

- Monsieur Christophe SCHORB, Directeur Adjoint 

- Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint 

- Monsieur Yves RIZZOTTI, Attaché d9Administration Hospitalière 

- Monsieur Pascal FENNINGER, Ingénieur 

- Monsieur Philippe HARTZHEIM, FF Directeur des Soins 

- Monsieur Davy HOUPERT, Ingénieur 

- Madame Sandrine GUYON, Cadre Supérieur de Santé  

- Madame Valérie MOUTIER, Cadre Supérieur de Santé  

- Monsieur Manuel KLEIN, Directeur Adjoint 

  Ils interviennent selon le plan de roulement fixé mensuellement. 

 

Article 3 :    La présente décision prend effet à compter du 1er janvier 2026.  Elle annule et remplace 

la décision du 1er septembre 2025. 

 

Article 4 :    La présente décision sera : 

- notifiée aux personnes concernées, 

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9établissement, 
- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa prochaine séance, et publiée au 

recueil départemental des actes administratifs de l9Etat. 
-  

Le Directeur, 

 

 

M. Marc WENDLING 
 

DECISION 
en date du 1er janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

aux cadres administratifs d9astreinte 
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DIRECTION

MW/SG 

Le Directeur,

VU le Code de la Santé Publique et notamment les ar}cles L 6143-7 5ème alinéa, D 6143-33 à 35,

VU l9organigramme de l9établissement,

VU l9arrêté de nomina}on de M. Marc WENDLING comme directeur de la direc}on commune 

des  Centres  Hospitalier  Spécialisés  de  JURY-LES-METZ,  de  LORQUIN,  et  de  l9EHPAD  de 

FENETRANGE en date du 04/11/2025,

DECIDE

Ar}cle 1  er   :  Déléga}on permanente de signature est donnée aux cadres administra}fs d9astreinte 

pour toutes décisions qu9ils  pourraient être amenés à prendre dans le cadre de la  

garde administra}ve.

Ar}cle 2 :  Les cadres administra}fs habilités à être inscrits sur le tour de garde sont les suivants :

- Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice Adjointe

- Monsieur Christophe SCHORB, Directeur Adjoint

- Monsieur Christophe LAURENT, Directeur Adjoint

- Monsieur Yves RIZZOTTI, Ataché d9Administra}on Hospitalière

- Monsieur Pascal FENNINGER, Ingénieur

- Monsieur Philippe HARTZHEIM, FF Directeur des Soins

- Monsieur Davy HOUPERT, Ingénieur

- Madame Sandrine GUYON, Cadre Supérieur de Santé 

- Madame Valérie MOUTIER, Cadre Supérieur de Santé 

- Monsieur Manuel KLEIN, Directeur Adjoint

Ils interviennent selon le plan de roulement oxé mensuellement.

Ar}cle 3 :  La présente décision prend efet à compter du 1er janvier 2026.  Elle annule et remplace 

la décision du 1er septembre 2025.

Ar}cle 4 :  La présente décision sera :

- no}oée aux personnes concernées,

- transmise sans délai à la Trésorerie de Metz, Receveur de l9établissement,

- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa prochaine séance, et publiée au 

recueil départemental des actes administra}fs de l9Etat.

Le Directeur,

M. Marc WENDLING

DECISION
en date du 1er janvier 2026

portant déléga}on de signature 

aux cadres administra}fs d9astreinte

mailto:direction@ch-lorquin.fr




 

 

 
 

  

 
 

 

DIRECTION 
 
 

MW/SG 
 
 

Le Directeur, 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment D 6143-33 à 35, 

VU  le décret n°2022-419 du 23 mars 2022 modifiant la procédure applicable devant le juge des 

libertés et de la détention en matière d9isolement et de contention mis en Suvre fans le cadre 
de soins psychiatriques sans consentement  

VU l9instruction n° DGOS/R4/2022/85 du 29 mars 2022 relative au cadre juridique des mesures 

d9isolement et de contention en psychiatrie et à la politique de réduction du recours aux 
pratiques d9isolement et de contention,  

VU l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune des 
Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

 

DECIDE 
 

 

 

Article 1er :    Délégation permanente de signature est donnée aux praticiens hospitaliers des unités 

d9admission et intervenant d9astreintes médicales. 

  Pour :  

- l9information donnée au juge des libertés et de la détention cas de maintien d9une 
mesure d9isolement ou de contention  

- la saisine du juge des libertés et de la détention (JLD) relative à une mesure 

d9isolement et/ou contention  
 

 

Article 2 :    Les praticiens habilités sont les suivants : 

   

 - BURRUS-MEHL, FRANCINE, Praticien Hospitalier  

 - FAQIRI, AHMAD SOHAIL, Praticien Hospitalier 

 - KHOUAILID, EL MOSTAFA, Praticien Hospitalier 

 - NDIAYE, NDONGO, Praticien Hospitalier 

 - NEDELCU, MELITINA-IOANA, Praticien Hospitalier 

 - WELSCH, BENOIT, Praticien Hospitalier 

 - KASSE, MAGATTE,  Praticien Contractuel  

 - SOLOMON, MARIA-ROXANA Praticien Hospitalier 

 - HOUGA, DEGAULLY GORET ROLAND BORIS 

BONIFACE  
Praticien Contractuel 

 

 

DECISION 

en date du 1er janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

aux praticiens hospitaliers 



 

 

 Ils interviennent selon le planning de permanence des gardes et astreintes définis      

mensuellement.  

 

 

 

Article 3 :    La présente décision prend effet à compter du 01 janvier 2025.     

 

 

Article 4 :   La décision en date du 07 octobre 2025 portant délégation de signature aux 

praticiens hospitaliers est abrogée. 
 

 

Article 5 :    La présente décision sera : 

- Notifiée aux personnes concernées, 

- Transmise au juge des libertés et de la détention, 

- Transmise sans délai à Monsieur le Trésorier de Lorquin, Receveur de l9établissement, 
- Communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa prochaine séance, et publiée au 

recueil départemental des actes administratifs de l9Etat. 
 

 

 

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 
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DIRECTION 
      MW/SG 
  

 

 
 

Le Directeur, 

 

VU        les articles L 3211-1 à L 3216-1 du Code de la Santé Publique, 

VU  les articles R 3211-1 à R 3214-23 du Code de la Santé Publique, 

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU  l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune 

des Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

 

DECIDE 
 

 

 

Article 1er -  Délégation de signature est donnée pour tous actes administratifs relatifs aux 

hospitalisations libres, les formulaires administratifs des organismes sociaux. 

 

Article 2 -      La délégation de signature de l'article 1 est donnée à Madame Véronique KNEIB, 

directrice Adjointe en charge des Usagers et du Bureau des Entrées. 

 

Article 3 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Véronique KNEIB, la délégation de 

signature de l'article 1 est donnée à Madame Patricia NEY, Responsable du Bureau 

des Entrées. 

 

Article 4 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Patricia NEY, la délégation de 

signature de l'article 1 est donnée à Madame Christelle DEMANGE, Chargée des 

Relations avec les Usagers. 

 

Article 5-  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Christelle DEMANGE, la délégation 

de signature de l'article 1 est donnée à Madame Marie-Christine SCHOESER, 

Adjointe Administrative. 

 

Article 6 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Marie-Christine SCHOESER, la 

délégation de signature de l'article 1 est donnée à Laura ANSTETT, Adjointe 

Administrative. 

 

 

 

 

 

DECISION 
en date du 01 janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

au bureau des entrées  
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Article 7 - La présente décision entre en vigueur à compter de ce jour. 

 

Article 8 -  La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature est abrogée. 

 

 

Article 9 - La présente décision sera : 
   

- notifiée aux personnes concernées, 

- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa plus prochaine séance et  

- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat, 
- transmise sans délai à Messieurs les Juges des Libertés et de la Détention du 

Tribunal de Grande Instance de Metz. 

 

 

 

 

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 
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DIRECTION 
      MW/SG 
  

 

 
 

Le Directeur, 

 

VU        les articles L 3211-1 à L 3216-1 du Code de la Santé Publique, 

VU  les articles R 3211-1 à R 3214-23 du Code de la Santé Publique, 

VU         l'organigramme de l'établissement, 

VU  l9arrêté de nomination de M. Marc WENDLING comme directeur de la direction commune 

des Centres Hospitalier Spécialisés de JURY-LES-METZ, de LORQUIN, et de l9EHPAD de 
FENETRANGE en date du 04/11/2025, 

 

 

DECIDE 
 

 

 

Article 1er -  En cas d'absence ou d9empêchement, délégation de signature est donnée à Monsieur 

Christophe LAURENT, Directeur Adjoint en charge de la Politique et des activités 

médico-sociales, à l'effet de signer les documents relatifs aux hospitalisations en soins 

sans consentement : 

 

- décisions d9admission, de maintien, de transformation de la forme de la prise en 
charge et de levée des soins psychiatriques pour les patients relevant de soins 

psychiatriques sans consentement sur décision du directeur,  

- bulletins d9entrée des patients en soins psychiatriques sans consentement sur 
arrêté du Préfet, 

- autorisations de sortie accompagnée de moins de 12 heures et de moins de 48 

heures 

- bordereaux d9envoi légaux de transmission des pièces et certificats aux autorités 
suivantes : 

o Préfet 

o Commission Départementale des Soins Psychiatriques 

o Juge des Libertés et de la Détention 

- saisines du Juge des Libertés et de la Détention par le Directeur, 

 

 

Article 2 -           En cas d'absence ou d9empêchement de Monsieur Christophe LAURENT, la 

délégation de signature de l'article 1 est donnée à Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, 

Directrice en charge des Ressources Humaines. 

 

 

DECISION 
en date du 1 janvier 2026 

 

portant délégation de signature  

au bureau des entrées - hospitalisations 

en soins sans consentement 
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Article 3 -  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Valérie ESSELIN-ASTIER, Directrice 

en charge des Ressources Humaines, la délégation de signature de l'article 1 est 

donnée à Madame Véronique KNEIB Directrice Adjointe en charge des Usagers et du 

Bureau des Entrée. 

 

Article 4-  En cas d'absence ou d9empêchement de Madame Véronique KNEIB, la délégation de 

signature de l'article 1 est donnée à Madame Patricia NEY, Responsable du Bureau 

des Entrées Adjointe des Cadres Hospitaliers.  

 

 

Article 5 -  La présente décision entre en vigueur à compter de ce jour. 

 

Article 6-  La décision du 10 juillet 2025 portant délégation de signature est abrogée. 

 

Article 7  - La présente décision sera : 
   

- notifiée aux personnes concernées, 

- communiquée au Conseil de Surveillance lors de sa plus prochaine séance et  

- publiée au recueil départemental des actes administratifs de l9Etat, 
- transmise sans délai à Messieurs les Juges des Libertés et de la Détention du 

Tribunal de Grande Instance de Metz. 

 

 

 

 

 

 Le Directeur, 

 
M. Marc WENDLING 
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